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 Mission permanente de la Suisse auprès des Nations Unies Permanent Mission of Switzerland to the United Nations  633 Third Avenue, 29th floor, New York, NY 10017-6706 Tél. +1 212 286 1540, Fax +1 212 286 1555, www.dfae.admin.ch/missny   
 73e session de l’Assemblée générale des Nations Unies  Point 74 de l’ordre du jour  Dialogue Interactif avec le Rapporteur spécial sur les droits de l'homme des migrants, Felipe González Morales   New York, le 18 octobre 2018  Déclaration de la Suisse   Monsieur le Président,  La Suisse remercie le Rapporteur spécial sur les droits de l’homme des migrants pour la qualité de son rapport annuel. La Suisse porte une importance particulière au respect des droits de l’homme, et des migrants en particuliers, aux principes d’égalité et de non-discrimination.  2018 est une année importante pour les droits des migrants. Les négociations pour le Pacte Mondiale sur les Migrations ont été conclues en juillet de cette année et la communauté internationale va adopter le pacte le 10 décembre 2018. Ce jour coïncide avec les septante ans de l’adoption de la Déclaration universelle des droits de l’homme, ce qui est un signal fort pour réaffirmer l’universalité des droits de l’homme.  La Suisse remercie le Rapporteur spécial pour sa participation durant l’élaboration du pacte. Vos interventions ont contribué à une meilleure compréhension des réalités auxquelles les migrants sont confrontés ainsi qu’à la promotion de leurs droits de l’homme d’une manière transversale et concrète dans le pacte.   Le Pacte Mondiale sur les Migrations reconnait notamment la primauté du droit, le respect de la procédure régulière et l’accès à la justice en tant qu’éléments fondamentaux de la gestion des migrations. Quel rôle voyez-vous pour votre mandat dans le processus de mise en œuvre et de suivi du pacte ? Quelles seront les priorités de votre mandat après l’adoption du pacte à Marrakech ?  Votre rapport montre clairement les difficultés des migrants quant à l’accès à la justice, particulièrement pour les groupes de migrants ayant des besoins particuliers de protection, comme les enfants et les femmes. Avez-vous planifié des activités dans le domaine d’accès à la justice pour les migrants l’année prochaine ?    
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 Nous nous réjouissons de votre contribution à la mise en œuvre et au suivi du Pacte Mondiale sur les Migrations et nous espérons pouvoir compter sur une coopération étroite entre la Suisse, vous-même et votre équipe.  Je vous remercie.  


